
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI 22 DÉCEMBRE 2021 
SEPTIÈME SÉANCE ANNUELLE 

 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT-ET-UN, le MERCREDI 22 DÉCEMBRE, à 15 h 32, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SEPTIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle des délibérations, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 52). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du secrétaire de séance pris dans le sein du conseil municipal. 
Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour remplir ces 
fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA (arrivée à 16 h 17, au rapport n° 21/7-006), Gérard FRANÇOISE, Ibrahim DINDAR, Yassine 
MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert 
ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN, Geneviève BOMMALAIS, 
Virgile KICHENIN (arrivé à 16 h 06, au rapport n° 21/7-003), Karel MAGAMOOTOO, David BELDA, Fernande 
ANILHA, Christelle HASSEN, François JAVEL, Jacqueline PAYET, Joëlle RAHARINOSY, Philippe 
NAILLET, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, 
Gérard CHEUNG LUNG, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, Alexandra 
CLAIN, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, 
Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, 
Henriette BABET, Haroun GANY, Wanda YENG-SENG BROSSARD 
 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Monique ORPHÉ 

(toute la durée de la séance) 

par Audrey BÉLIM 
Dominique TURPIN par Jacques LOWINSKY 
Éric DELORME par Gérard FRANÇOISE 
Érick FONTAINE par Véronique POUNOUSSAMY 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Michel LAGOURGUE par Henriette BABET 
Jean-Régis RAMSAMY par Wanda YENG-SENG 
Vincent BÈGUE par Jean-Pierre HAGGAI 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY par Noela MÉDÉA 
 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (44 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part (en leur nom personnel et/ ou comme mandataires) aux délibérations 
portant sur les rapports dont la liste suit. 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-001 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-020 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 
(4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) partenaire CAP 

 
- Éricka BAREIGTS présidente CDÉ 
 

- Christelle HASSEN déléguées / ville 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY 
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 
- Marie-Anick ANDAMAYE lien de parenté BCD 

 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-025 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 

→ voir page suivante 
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ÉLUS INTÉRESSÉS (suite) 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
 (4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) délégués / ville CROUS 21/7-025 
- Jean-Max BOYER 

 
(4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) lien de parenté AMAJEVIR 
  lien de parenté Kréolide 
  partenaire CAP 
  partenaire Prévention PÉI 

 
- Philippe NAILLET lien de parenté ADRIE 

 
- Éricka BAREIGTS présidente MLN 
 

- Jacques LOWINSKY délégué(e)s / ville 

- Raihanah VALY 
- Gérard FRANÇOISE 
- Christèle BEAUMIER 
 

- David BELDA délégué / département 
 

- Éricka BAREIGTS présidente CDÉ 
 

- Christelle HASSEN déléguées / ville 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY 
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 
- Arnaud HUGUET vice-président OMS 

 
(5) Vincent BÈGUE (mandataire : Jean-Pierre HAGGAI) salarié de la structure SGH 21/7-031 

 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) élus délégués PRUNEL 21/7-032 
- Jacques LOWINSKY 

 
- Gilbert ANNETTE délégués / CINOR ÉPFR 21/7-033 
- Jean-François HOAREAU   et 21/7-034 
- Julie PONTALBA 
- Benjamin THOMAS 

 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) élus délégués PRUNEL 
- Jacques LOWINSKY 

 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale de Saint-Denis CAP Club Animation Prévention 
 
CDÉ Caisse des Écoles de Saint-Denis BCD Basket Club dionysien 
 
CROUS Centre régional des Œuvres universitaires et scolaires … PÉI Prévention par des Pratiques éducatives informelles 
 de la Réunion (Théâtre Vladimir Canter)  
 
ADRIE Association pour le Développement des Ressourceries MLN Mission locale nord 
 pour l’Insertion et pour l’Environnement 
 
OMS Office municipal des Sports de Saint-Denis SGH Secrétariat général des Hauts 
 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du nord de la Réunion 
 
(1)… (5) absents à la séance 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Virgile KICHENIN arrivé à 16 h 06 au rapport n° 21/7-003 
Julie PONTALBA arrivée à 16 h 17 au rapport n° 21/7-006 

Jean-Pierre MARCHAU 
sorti à 16 h 51 au rapport n° 21/7-010 

revenu à 16 h 55  au rapport n° 21/7-011 

Joëlle RAHARINOSY 
sortie à 16 h 52 au rapport n° 21/7-011 

revenue à 17 h 15  au rapport n° 21/7-018 

Yassine MANGROLIA 
sorti à 16 h 57 au rapport n° 21/7-012 

revenu à 17 h 09  au rapport n° 21/7-017 
 
 
La maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’hôtel de ville 
de Saint-Denis, le VENDREDI 24 DÉCEMBRE 2021, et que le nombre de conseillers municipaux 
présents a été de 44 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VC / Vie associative Séance du mercredi 22 décembre 2021 
 Rapport n° 21/7-001 
 
OBJET Politique sociale en faveur des familles dionysiennes 
 Signature de la Convention territoriale globale (CTG) entre la Ville, le Centre 

communal d'action sociale (CCAS) de Saint-Denis et la Caisse d'allocations familiales 
(CAF) de la Réunion 

 

 
 
 
Ce rapport a pour objet la signature de la Convention territoriale globale (CTG), convention de 
partenariat qui lie la Caisse d’allocations familiales (CAF) et la Ville de Saint-Denis de 2021 à 2025. 
 
La Convention territoriale globale est une démarche fondée sur le partenariat qui vise à renforcer 
l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions et services mis en place pour les dionysiens. 
Ces actions sont définies d’après un diagnostic partagé des besoins réalisés en concertation avec 
les habitants, les partenaires institutionnels et associatifs. 
 
La CTG couvre les champs : 
 

- de la petite enfance, 
- de l’enfance/ jeunesse, 
- du soutien à la parentalité, 
- de l’animation de la vie sociale, 
- de l’accès aux droits et aux services, 
- du logement/ cadre de vie, 
- de l’insertion sociale et professionnelle. 

 
Elle arrête l’ensemble des actions que les parties investissent ou/et souhaitent investir conjointement 
afin d’améliorer l’impact des politiques publiques précitées et aboutir à un projet stratégique globale. 
 
La signature de la Convention territoriale globale devient obligatoire à compter de 2021 pour 
percevoir les financements de la Caisse d’allocations familiales. À ce jour, la Ville bénéficie de 
financement dans le cadre de la Prestation Accueil Restauration Scolaire (PARS), des classes 
passerelles, de l’offre Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE), d’Accueils Collectifs des 
Mineurs (ACM) et du Centre Social. La CTG englobera progressivement le Contrat Enfance 
Jeunesse (CEJ), à échéance de celui-ci. Il fera l’objet d’un avenant Enfance/Jeunesse en juin 2022. 
 
Suite au diagnostic sociodémographique et à la concertation qui a suivi (8 réunions thématiques 
avec près de 150 participants et 3 réunions avec les partenaires institutionnelles) ont été dégagés : 
 

 5 enjeux partagés par la Ville et la CAF 
 

- Co-organiser les offres de services notamment Enfance - Jeunesse - Famille dans un 
esprit d’équité et de coordination territoriales, en hyper proximité. 

- S’appuyer sur les associations, forces vives des territoires. 

- Organiser la montée en compétences ainsi que l’optimisation des ressources humaines 
et de l'offre de services sur le territoire. 

- Mieux cibler les publics fragiles et la jeunesse pour mieux répondre à leurs besoins. 

- Promouvoir l’offre de service à l’appui d’une communication dynamique multi-supports 
dans un esprit d’aller vers et garantir ainsi un meilleur accès pour tous aux droits et aux 
services 



 3 objectifs stratégiques partagés 
 

- Améliorer l’accès aux droits, aux services et aux dispositifs de prévention notamment des 
familles les plus défavorisées et des jeunes pour garantir l'égalité des chances. 
 

- Soutenir la fonction parentale pour favoriser un meilleur épanouissement de l’enfant. 
 

- Promouvoir l’insertion sociale et professionnelle des jeunes et des familles pour 
contribuer à leur autonomie. 

 
Ainsi, ce sont environ une cinquantaine d’actions du projet municipal - Ville Ambitieuse, Fraternelle, 
Citoyenne et d’Hyperproximité - qui sont soumises au cofinancement de la Caisse d’Allocations 
familiales (École du Bonheur, parcours jeunesse, centres sociaux, consolidation des places en 
crèche, actions d’intégration et de lutte contre les discriminations, actions de prévention des 
violences intrafamiliales, actions d’accès au droit au tourisme social et à l’insertion professionnelle, 
politiques pour les seniors et pour l’habitat indigne…). 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 



 
Concernant les modalités de pilotage stratégique et opérationnel et de suivi de la CTG :  
 
Un comité de pilotage, coprésidé par la CAF et la Commune qui prendra en compte 
l’ensemble des problématiques du territoire (décisionnel) 
 
Son rôle consistera à : 

 valider les axes stratégiques et les projets ainsi que les programmations annuelles, 

 veiller à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur 
le territoire communal, 

 s’assurer de la réalisation de l’évaluation intermédiaire et finale et la valider. 

Sa fréquence : il se réunira 2 fois par an. 

Un comité technique (opérationnel) 

Le comité technique pourra être décliné en comités thématiques ou groupes de travail en fonction 
des axes prioritaires retenus par le Comité de pilotage 
 
Son rôle consistera à : 

 réaliser et actualiser le diagnostic de territoire, 

 veiller à la mise en œuvre les projets, les suivre et les évaluer (en continu selon les 
indicateurs de suivi et d’évaluation retenus dans les fiches actions), 

 faciliter le partage d’expériences et de connaissances et la coopération entre gestionnaires, 

 Préparer les travaux du comité de pilotage. 

  



Sa fréquence : chaque comité technique thématique se réunira a minima une fois par semestre et 

selon les besoins. 

 
 
En conséquence, je vous demande de m’autoriser ou mon (ma) représentant(e) : 
 
1° à engager la convention de partenariat entre la Ville et la Caisse d’allocations familiales (CAF) 

de la Réunion, 
 
2° à signer tous les actes afférents à la démarche de la Convention territoriale globale (CTG). 
 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du mercredi 22 décembre 2021 
 Délibération n° 21/7-001 
 
OBJET Politique sociale en faveur des familles dionysiennes 
 Signature de la Convention territoriale globale (CTG) entre la Ville, le Centre 

communal d'action sociale (CCAS) de Saint-Denis et la Caisse d'allocations familiales 
(CAF) de la Réunion 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N° 21/7-001 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame Brigitte ADAME - 2ème adjointe au nom des commissions « Ville 
Citoyenne », « Ville Fraternelle » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve les termes de la convention de partenariat entre la Ville et la Caisse d’allocations familiales 
(CAF) de la Réunion. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à signer tous les actes afférents à la démarche de la 
Convention territoriale globale (CTG). 
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